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Commune de Val de 
Bagnes
Å10ô674 habitants 

Å 7ô418 suisses (71%) 

Å2ô712 ®trangers (29%) 

Å65 nationalités 

Å26 villages et hameaux dont la station de 
Verbier

Å301,93 km2 de territoire 

Å255 EPT employ®s de lôadministration

PHOTO

Programme de législature 2021-24

Val de Bagnes, une référence de l'arc alpin 
en matière de tourisme et de durabilité

https://youtu.be/N7tXK0zeKf8


Commune de Val de 
Bagnes ENERGIE

ÅCit® de lôEnergie, audit GOLD en cours

ÅPlan directeur des énergies

ÅCharte énergie et climat des communes et des villes

ÅStandard bâtiments

ÅValais Excellence / ISO 14ô001Objectifs 2050

Société à 2000 watts

100% énergie renouvelable

0 émission CO2
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Commune de Val de 
Bagnes GOUVERNANCE

ENERGIE

GESTION EAU

ASSAINISSEMENT

ECLAIRAGE PUBLIC

GESTION ENERGETIQUE DES BÂTIMENTS 

GESTION CAD

SOBRIETE ENERGETIQUE



COPIL Ressources du territoire

ÅCourroie de transmission entre la Commune et ALTIS pour le choix stratégique des projets et leur gestion coordonnée 
dans les domaines de lô®nergie, lôeau, les d®chets, le bois, la g®othermie, lôair, etc.

ÅRappel des orientations à moyen terme en matière de durabilité et des attentes du propriétaire en matière de 
gestion des actifs industriels 

ÅDéfinition de la stratégie annuelle (axes prioritaires, choix des projets, validation du budget, répartition des tâches) 

ÅGestion des Fonds NER et Rénovation

ÅGestion de projets

Commune de Val de 
Bagnes GOUVERNANCE



Incitations financières ENERGIE



Incitations
financières ENERGIE

REGLEMENT

Objectifs

ÅPromouvoir lôutilisation ®conome et rationnelle de lô®nergie dans le b©timent 

Å Encourager le recours aux énergies indigènes et renouvelables

Å En lien avec le programme de promotion et aides financières du Canton du Valais

Alimentation du fonds le prélèvement PCP et/ou par la caisse communale selon répartition annuelle

Ý Maximum 2 millions par année

Montant des aides est proportionnel au montant attribu® par le Canton, jusquô¨ 50% du projet, max 100ô000 CHF par 
projet

Fonds communal pour la rénovation PCP= Prestations aux collectivités publiques

Taxes communales liées à nҲwvknkucvkqpdu
domaine public par le réseau électrique,
calculée en fonction de la consommation
(kWh) mesurée.



Incitations
financières ENERGIE
Fonds communal pour la rénovation


